
 Madame, Monsieur, 

  

Conformément à la volonté de TDF, le Tribunal Administratif de Lille va prochainement statuer sur le          

fond… 

 

Ce qui veut dire que la décision « favorable » dont SAMEON a bénéficié le 24/01/2019 peut tout à fait, être remise en cause 

dans son intégralité. 

 

Dès lors, les Magistrats peuvent considérer que cette antenne-relais de 45 mètres de hauteur, située sur le lieu-dit « La 

Couturette », ne porte aucune atteinte au paysage ou à l’environnement de notre Village !... 

  

Après avoir pu échanger avec le Responsable du projet chez TDF, nous sommes en mesure de vous affirmer que TDF a misé 

beaucoup sur cette imposante structure « multi-opérateurs », et il n’y aurait aucun plan « B » (et ce malgré l’impact sur une 

dévaluation d’environ 30%, de la valeur des maisons !)  

 

Aussi, grâce au « laxisme » de la réglementation française quant aux valeurs limites d’exposition aux champs 

électromagnétiques, comparée à la Résolution 1815 du Conseil de l’Europe, on ne peut qu’être inquiets. 

 

En effet, il faut savoir qu’en France, le décret du 3 mai 2002 demande aux opérateurs de téléphonie mobile de ne pas 

dépasser la valeur de 58 V/m pour la fréquence de 1800 MHz (technologie 4G), alors que, le 27 mai 2011, le Conseil de 

l’Europe demande à ses Etats Membres de rester en dessous de 0,2 V/m. 

 

Les normes françaises actuelles sont 290 fois supérieures à la résolution du Conseil de l’Europe… 

  

Et pour l’instant, ce projet n’est annulé que pour des considérations d’atteinte au paysage… 

 

Il n’y a pas l’ombre d’un doute que l’implantation de cette antenne-relais au cœur de Saméon serait fatale pour le village et 

ses habitants. 

En 2018, vous avez été plus d’un demi-millier à avoir rejoint cette association qui avait 

été créée quelques semaines après la réunion publique du 9 juillet 2018. 

 

APRESaméon est le « porte-voix » des 

Saméoniens qui nous permet d’exprimer 

notre opposition massive à cette antenne-

relais que personne ne souhaite voir de la 

cour de récréation de l’école de ses enfants 

ou de sa cuisine…  

 

Soyons réalistes, et conscients car ce sont les 

manifestations, les articles dans la presse, les 

pétitions et les Adhésions qui nous 

permettent d’être entendus. 

 

Et cela ne peut se faire, et ne peut réussir que 

si nous sommes unis, déterminés, mais surtout NOMBREUX. 

 

Depuis quelques semaines, APRESaméon a entamé une large campagne de 

communication et de sensibilisation auprès de nombreux Elus, essentiellement de 

notre département, Mme C.LECOCQ (notre Députée), Mr D. WATTEBLED (Sénateur du Nord) et Mme V.LETARD.. 

 

Comme nos tentatives de dialogue et d’échange avec l’opérateur « Free » sont vaines, nous considérons que seuls nos Elus 

pourront imposer à ces industriels « sans scrupules » de faire des choix rationnels et raisonnables. 

 

Ce projet concerne notre Village et tous ses habitants. 

Rejoignez et adhérez à APRESaméon, l’avenir vous appartient… 


